
Comment gérer un salarié provocateur mais performant ?

Réponse courte

La performance d'un salarié ne constitue pas un bouclier disciplinaire : l'employeur peut sanctionner un

comportement provocateur même si le salarié dépasse ses objectifs. Le pouvoir disciplinaire s'exerce sur la base de

faits fautifs précis (insubordination, propos déplacés, perturbation de l'équipe), indépendamment des résultats. Le

tribunal du travail apprécie la proportionnalité au regard de la gravité des faits.

L'employeur doit agir avec méthode et progressivité : documenter les comportements, développer les compétences

relationnelles, conduire des entretiens de recadrage, proposer un plan d'amélioration, puis escalader vers des

sanctions formelles si le comportement persiste. L'obligation de sécurité (art. L.312-1) impose de protéger les

collègues victimes du comportement provocateur, même en dessous du seuil du harcèlement moral (art. L.246-3).

Définition

Le salarié provocateur performant désigne un collaborateur dont les résultats professionnels sont satisfaisants

ou excellents mais dont le comportement relationnel (provocations, irrespect, conflits récurrents) perturbe le

fonctionnement de l'équipe et porte atteinte au climat de travail. Sa gestion pose un dilemme entre performance

individuelle et cohésion collective.

Conditions d’exercice

La gestion disciplinaire d'un salarié provocateur performant obéit à des règles précises.

Condition Détail

Faits précis L'employeur doit invoquer des comportements concrets, datés et documentés

Proportionnalité
La sanction doit être proportionnée à la gravité du comportement, indépendamment de la

performance

Progressivité Privilégier une escalade progressive (rappel, avertissement, mise à pied, licenciement)

Obligation de

sécurité

L'employeur doit protéger les collègues contre les comportements perturbateurs (art. L.312-1

)

Égalité de traitement Un salarié performant ne peut bénéficier d'un traitement disciplinaire plus favorable

Motif réel et sérieux Le licenciement doit reposer sur des motifs réels et sérieux (art. L.124-11)
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Modalités pratiques

La gestion d'un salarié provocateur performant suit un processus en plusieurs étapes.

Élément Détail

Documentation Consigner chaque incident avec date, circonstances, témoins et conséquences sur l'équipe

Entretien de

recadrage
Exposer les faits, rappeler les règles et recueillir les explications du salarié

Plan d'amélioration Fixer des objectifs comportementaux précis avec un calendrier de suivi

Avertissement En cas de persistance, notifier un avertissement écrit détaillant les faits reprochés

Sanctions graduées Escalade progressive vers la mise à pied disciplinaire puis le licenciement si nécessaire

Protection de l'équipe
Mesures organisationnelles pour protéger les collègues (réorganisation, séparation

physique)

Pratiques et recommandations

Documenter rigoureusement chaque incident comportemental en précisant l'impact sur l'équipe et l'organisation du

travail, car la performance individuelle du salarié sera systématiquement invoquée par sa défense en cas de

contentieux.

Dissocier explicitement l'évaluation de la performance et l'appréciation disciplinaire du comportement, en conduisant

ces deux démarches de manière distincte et formalisée.

Protéger les collègues victimes du comportement provocateur en prenant des mesures organisationnelles

immédiates (réorganisation des équipes, modification des horaires), sans attendre l'issue de la procédure

disciplinaire.

Agir sans attendre que la situation dégénère en harcèlement moral, car la tolérance prolongée d'un comportement

provocateur engage la responsabilité de l'employeur au titre de l'art. L.312-1 et peut être interprétée comme une

acceptation implicite. En cas de récidive, l'escalade des sanctions est justifiée.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.124-11 Code du

travail
Licenciement abusif et exigence de motifs réels et sérieux

Art. L.124-10 Code du

travail

Résiliation pour motif grave en cas de comportement rendant impossible le maintien de

la relation

Art. L.312-1 Code du

travail
Obligation de sécurité et de santé de l'employeur envers tous les salariés

Art. L.246-3 Code du

travail
Prévention du harcèlement moral lorsque le comportement atteint ce seuil

La jurisprudence luxembourgeoise confirme que la performance professionnelle n'atténue pas la gravité d'un comportement fautif. Un

salarié performant licencié pour comportement provocateur grave et documenté ne peut invoquer ses résultats pour contester la

réalité ou le sérieux du motif de licenciement devant le tribunal du travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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